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enTRePRIses

le point sur : la fermeture administrative 
pour travail illégal
Les débits de boissons et restaurants sont régulièrement la cible des autorités locales ou 
étatiques. Lorsque des agents de contrôle y constatent des faits de travail illégal, ils ont l’obligation 
de transmettre le procès-verbal de constat au préfet. Sur la base de l'article L. 8272-2 du Code du 
travail, celui-ci peut ordonner la fermeture administrative de l'établissement pour une durée de 
trois mois. Toutefois, le gérant possède certains moyens de défense.
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ACTUALITÉ
Union européenne : vers la fin 
du changement d’heure dès 2019 ?
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PRêT IMMOBILIER
l’impôt à la source va-t-il rendre 
l’emprunt immobilier plus difficile ?
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